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TEXTES SOUMIS EN APPLICATION
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

M. le Premier ministre a transmis, en application de l’article 
88-4 de la Constitution, à M. le président de l’Assemblée natio-
nale, les textes suivants :

Communications du 5 avril 2006

E 3115. – Proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil modifi ant le règlement (CE) no 417/2002 relatif 
à l’introduction accélérée des prescriptions en matière de 
double coque ou de normes de conception équivalentes 
pour les pétroliers à simple coque, et abrogeant le règle-
ment (CE) no 2978/94 du Conseil – (COM [2006] 0111 
fi nal) ;

E 3116. – Proposition de décision du Conseil concernant la signa-
ture, au nom de la Communauté européenne, de l’accord 
de stabilisation et d’association entre les Communautés 

européennes et leurs États membres et la République 
d’Albanie. Proposition de décision du Conseil et de la 
Commission concernant la conclusion de l’accord de 
stabilisation et d’association entre les Communautés 
européennes et leurs États membres, d’une part, et la 
République d’Albanie, d’autre part – (COM [2006] 0138 
fi nal) ;

E 3117. – Proposition de décision du Conseil relative à la conclu-
sion d’un accord intérimaire concernant le commerce et 
les mesures d’accompagnement entre la Communauté 
européenne, d’une part, et la République d’Albanie, d’autre 
part. – (COM [2006] 0139 fi nal) ;

E 3118. – Proposition de décision du Conseil relative à la 
conclusion, au nom de la Communauté européenne, 
de la convention des Nations unies contre la corruption 
– (COM [2006] 0082 fi nal) ;

E 3119. – Proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil modifi ant la directive 91/477//CEE du Conseil 
relative au contrôle de l’acquisition et de la détention 
d’armes – (COM [2006] 0093 fi nal).
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